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Demande de renseignements no 1 de la Régie de l’énergie (la Régie) relative à la construction du nouveau poste Mont Tremblant à 120-25 kv et de deux nouvelles lignes d’alimentation à 120 kv
1. Références :
(i)
Pièce B-1- HQT-Requête, paragraphe 19 ;

(ii) 
Pièce B-1- HQT-3, document 1, page 17.
Préambule : 
Dans sa requête datée du 5 décembre 2007 (référence (i)), compte tenu d’une mise en service prévue pour décembre 2009, Hydro-Québec dans ses activités de transport (le Transporteur) demande une décision pour la fin février 2008 au plus tard.
En référence (ii), le Transporteur fait état des dates charnières du processus de réalisation du projet de construction du nouveau poste Mont Tremblant (le Projet).
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Demande :
1.1 Veuillez détailler les raisons motivant la demande d’une décision  pour la fin février 2008 au plus tard, compte tenu d’une mise en service prévue pour décembre 2009.

2. Références :
(i)
Pièce B-1- HQT-2, document 1, pages 8 a 10 ;

(ii)
Pièce B-1- HQT-4, document 1, annexe A ;

(iii)
Décision D-2007-98, dossier R-3642-2007, 17 août 2007, pages 4 à 6.
Préambule : 

En références (i) et (ii), le Transporteur fait état et dépose les prévisions de la demande 2007‑2021 d’Hydro‑Québec dans ses activités de distribution (le Distributeur).
Dans sa décision D-2007-98, en référence (iii), la Régie fait état des projections des ventes de Société en commandite Gaz Métro (Gaz Métro) en rapport avec le projet Versant Soleil, dans la région de Mont Tremblant :
« Pour la zone principale Versant Soleil, les volumes totaux annuels des retraits prévus par Gaz Métro s’élèvent à 1 323 103 m3, en 2017. […] le Promoteur contribue au Projet par le versement d’une somme de 1,6 M$ payable selon les modalités prévues à l’« Entente Projet Versant Soleil » (l’Entente), datée du 27 juin 2007 et le liant à Gaz Métro.»
La Régie estime qu’une consommation de 1 323 103 m3 de gaz correspond à une charge de chauffage d’environ 4 MW.
Demandes :
2.1 Veuillez détailler la prévision de la demande fournie par le Distributeur pour le Projet. Veuillez notamment obtenir du Distributeur et fournir à la Régie les hypothèses relatives à la croissance de la demande, au contexte concurrentiel de l’électricité et à la répartition de la consommation d’énergie par usage dans la région visée. Plus spécifiquement, veuillez fournir les hypothèses de marché utilisées pour la région Mont-Tremblant et le projet Versant Soleil. Veuillez également fournir tout autre argument justifiant le niveau des prévisions soumises.

2.2 Veuillez obtenir du Distributeur et fournir les prévisions de la demande spécifiques aux postes L’Annonciation, Joly et Mont Laurier après construction du poste Mont Tremblant.

3. Références :
(i)
Pièce B-1- HQT-4, document 1, annexe A ;

(ii)
Pièce B-1- HQT-7, document 1, pages 5 a 7.
Préambule : 

En référence (i), le Transporteur présente les prévisions de la demande 2007-2021 du Distributeur. Ces prévisions font état d’une augmentation de la demande de 62 MW pour la période visée.

En référence (ii) :

« Le coût du projet sera récupéré a partir du revenus requis du Transporteur et des tarifs de transport correspondants ainsi que de la contribution prévue du Distributeur. Cette contribution est estimée a 24,2 M$ en tenant compte du cout du projet, du montant maximal que peut assumer le Transporteur pour les ajouts au réseau ainsi que des besoins de transport relatifs au projet.»

« En tenant compte des besoins additionnels, les besoins de transport seront de 36 352 MW à l’année 2009 et continueront d’évoluer graduellement jusqu’à 36 399 MW à l’année 2029, par rapport aux besoins de 36 341 MW à la base du tarif de transport de 70,82 $/kW applicable depuis le 1er janvier 2007. » Ceci représente une augmentation de 58 MW entre 2007 et 2029.

Demandes :
3.1 Veuillez concilier les prévisions de demande et de besoins additionnels en transport sur l’horizon 2029 et expliquer les écarts, le cas échéant.

3.2 Veuillez fournir le calcul de la contribution estimée du Distributeur et de la mise en service nette du Transporteur. Veuillez notamment expliquer que cette contribution ne tienne pas compte de l’augmentation des besoins de transport entre 2007 et 2009.
4. Références :
(i)
Pièce B-1- HQT-4, document 1, pages 7 à 9 ;

(ii)
Pièce B-1- HQT-4, document 1, page 12 ;

(ii)
Pièce B-1- HQT-6, document 1, page 6 ;

(iv)
Dossier R-3627-2007, pièce B-1-HQT-4, document 1, page 17.
Préambule : 

En référence (i), le Transporteur spécifie que la solution 1, qui implique l’ajout d’un 4ème transformateur au poste Ouimet nécessite la construction de canalisations souterraines et de lignes de distribution à 25 kV très longues en raison de la localisation du développement principal de la charge. 

Pour sa part, la solution 2 implique la construction d’un nouveau poste 120-25 kV sur le terrain du poste source du Grand-Brûlé. Cette solution implique également la construction de longues lignes à 25 kV puisque le poste du Grand-Brûlé se situe à environ 20 kilomètres du centre de développement de la charge.
Enfin, la solution 3 implique la construction d’un nouveau poste à 120-25 kV à Mont Tremblant ainsi que deux nouvelles lignes biternes à 120 kV de 7,7 et 6,4 kilomètres respectivement, soit un total de 14,1 km de lignes.

En référence (ii), le Transporteur soumet une comparaison économique des scénarios envisagés, en détaillant les investissements du Distributeur :
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En référence (iii), le Transporteur présente les coûts des travaux associés à la solution retenue : 
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En référence (iv), le Transporteur évalue le coût d’une ligne biterne 120 kV de 25 km entre les postes Paquin et Saint-Lin à 25,32 M$ soit un coût unitaire de 1,01 M$/km de ligne.
Demandes :
4.1 Dans le contexte où la solution retenue par le Transporteur ne correspond pas à l’option la moins coûteuse pour lui, bien que les coûts globaux qui y sont associés, pour le Transporteur et le Distributeur, semblent être les plus avantageux, veuillez fournir une attestation d’une personne en autorité, chez le Distributeur confirmant l’exactitude des investissements présentés en référence (ii).
4.2 Compte tenu des distinctions apparentes entre les solutions 1 et 2, ainsi que de leurs différentes implications pour le Distributeur, veuillez expliquer que les investissements de ce dernier soient rigoureusement identiques (18 408 k$) dans le cas des solutions 1 et 2.
4.3 À la référence (iii) le Transporteur indique que le coût des lignes 120 kV envisagées est de 18 033 k$. Tenant compte d’une longueur de 14,1 km de lignes biternes (référence (i)), il s’agit d’un coût unitaire de 1 279 k$/km de ligne biterne. Veuillez expliquer l’écart de coûts unitaires entre le Projet et le dossier R-3627-2007 (référence (iv)). 

5. Références :
(i)
Pièce B-1- HQT-4, document 1, pages 7 et 9 ;

(ii)
Pièce B-1- HQT-4, document 1, page 12 ;

(iii)
Pièce B-1- HQT-6, document 1, page 6.
Préambule : 

En référence (i), le Transporteur spécifie que la solution 1 implique l’ajout d’un 4ème transformateur au poste Ouimet et nécessite, vers 2009, la construction d’une ligne 120 kV de 7,7 km. Il spécifie également que la solution 3 prévoit l’ajout d’un nouveau poste 120‑25 kV à Mont Tremblant et la construction de deux lignes 120 kV de 7,7 et 6,4 km respectivement.
En référence (ii), le Transporteur indique que le coût du Projet, pour le volet transport, s’élève à 38,4 M$ dans le cas de la solution 1 et à 48,5 M$ pour la solution 3 (site « est »).

En référence (iii), le Transporteur indique que le coût des lignes 120 kV s’élève à 9,6 M$ pour la ligne de 7,7 km et à 8,4 M$ pour celle de 6,4 km.

En excluant le coût des lignes 120 kV, le coût total, pour le volet transport, est de 28,8 M$ pour la solution 1 et de 30,6 M$ pour la solution 3.
Demande :
5.1 Veuillez expliquer que le coût de la solution 1, qui ne nécessite que l’ajout d’un transformateur à un poste existant, ne soit que 6 % inférieur au coût de la solution 3 (en excluant le coût des lignes 120 kV), compte tenu que cette dernière solution prévoit la construction d’un poste complet.
6. Références :
(i)
Pièce B-1- HQT-4, document 1, page 7 ;

(ii) 
Pièce B-1- HQT-4, document 1, page 12.
Préambule : 

Au sujet de la solution 1, en référence (i) :

« Cette solution nécessiterait toutefois la construction :

De canalisations souterraines et de lignes de distribution à 25 kV très longues en raison de la localisation du développement principal de la charge qui se situe au complexe du Mont Tremblant à plus de dix kilomètres du poste Ouimet. De plus, puisque la vocation touristique de cette région la rend très sensible à l’environnement, les parcours pour atteindre le centre de charge via des circuits aériens à 25 kV sont quasi inexistants ».
En référence (ii) : 

« Il appert de l’analyse comparative effectuée que la solution 3 site «est» s’avère la solution intégrée optimale pour le Transporteur et le Distributeur d’un point de vue technico-économique. Elle présente le coût global actualise net le plus avantageux et répond aux objectifs vises […].»
Demandes :
6.1 Veuillez indiquer si le coût de la solution 1 a été évalué en considérant la construction de lignes 25 kV souterraines sur 10 km.
6.2 Dans l’affirmative, veuillez présenter une évaluation de la solution 1 en considérant la construction de lignes aériennes.
6.3 Le cas échéant, veuillez expliquer, de façon plus détaillée, quelles sont les exigences réglementaires (municipales, environnementales ou autres) ou autres raisons qui impliquent la construction de lignes souterraines. 
7. Référence :
Pièce B-1- HQT-4, document 1, page 9.
Préambule : 

Au sujet de la solution 3 (second emplacement) :

« Le second emplacement, soit celui du côté est de la ville, se situe quant à lui le long du chemin du lac Gauthier à l’est du Domaine Saint-Bernard, plus spécifiquement à l’est de la montée Kavanagh et du chemin du lac Gauthier. Étant localisé en milieu boisé très dense, les impacts du projet sur les propriétés privées s’avèrent moins importants que pour le site précédent. C’est pourquoi l’emplacement est a été retenu par le Transporteur. »

Demande :
7.1 Veuillez élaborer sur les éléments, économiques ou techniques, permettant au Transporteur de conclure que l’impact du second emplacement de la solution 3 sur les propriétés privées est moins important que pour le premier emplacement.

8. Référence :
Pièce B-1- HQT-4, document 1, pages 7 à 12.
Préambule : 

Le Transporteur présente les trois solutions envisagées, sans faire mention des pertes électriques de ces solutions.

Demande :
8.1 Veuillez fournir les pertes électriques pour chacune des solutions envisagées.
